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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 60 par la phrase suivante :

« Dans ce cadre, et avec comme fondement la boussole stratégique, la France s’engage à poursuivre 
activement sa participation au développement d’une Europe de la défense. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à insister à la fois sur la 
nécessité de prévenir les aléas géopolitiques possibles que créerait un désinvestissement de nos 
partenaires d’Europe ainsi qu’à assurer l’engagement de la France dans la construction d’une 
Europe de la défense pour laquelle elle a vocation à jouer un rôle majeur.


